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OPERATION CARTOUCHES FEDERALES 2026 

JEUNES ET DAMES DEBUTANTES 
 

Comme chaque année, dans le cadre des actions de soutien pour les Jeunes et Dames débutantes, la Fédération propose 
l’achat de cartouches à un tarif préférentiel pour les jeunes et dames débutantes.  

Grâce à l’abondement de la Fédération, chaque bénéficiaire peut profiter de 2 500 cartouches au tarif de 160 € le mille. 

(Les 500 cartouches proposées pour les stages Initiation ou Perfectionnement sont à demander directement auprès du club – pas de commande en ligne) 

 

Sont éligibles à cette offre :  

• les cadets et juniors (garçons et filles)  

• les dames débutantes (première licence en 2025 ou 2026)  

• de nationalité française  

• licenciés dans un club labelisé EFBT en métropole* 
 
Conditions et Engagements : 
 
En commandant ces cartouches, le bénéficiaire s’engage :  

o A participer :  

o Soit à un championnat de ligue, une sélection nationale ou un championnat de France des disciplines PC, CS, FU  ou DTL. 

(cf Rubrique ‘Pratiquer le tir’ – ‘Calendrier des compétitions’ ou sur le site du Comité Régional pour les ligues).  

Aucun championnat autre (départemental, international…) ne sera pris en considération ; 

o Soit à un stage ‘Initiation’ pour les primo-licenciés de 2026 

• A utiliser ces cartouches personnellement et uniquement dans le cadre des entraînements en clubs ou lors des compétitions 
nationales et internationales des disciplines FFBT. Toute personne autre utilisant ces munitions s’exposerait à des sanctions 
disciplinaires.  

• A régler en fin d’année 2026, en cas de non-respect de ces obligations, le montant de la participation financière fédérale 

correspondante qui lui sera facturée par la FFBT. Ce non-respect des obligations entraînera l’interdiction de 

commande pour la saison suivante et la suspension de la licence dans l’attente du règlement. 

Les bénéficiaires de l’opération 2025 qui n’avaient pas respecté leur engagement de participation à une compétition ne pourront 
pas commander de munitions en 2026. 

 

Comment commander :  
Rendez-vous sur le site de la FFBT pour vous connecter à votre compte et passer commande ! 
Il vous est possible de commander de 500 à 2500 cartouches. 
En fin de commande, il vous sera demandé de régler par carte bancaire. 
La commande vous sera confirmée par mail ainsi qu’à votre Président de club. 
 
Trois périodes de commandes sont définies pour cette année :  

Périodes Dates de commandes Dates de livraison 

Période 1 20 janvier au 28 février Fin mars 

Période 2 1er mars au 30 avril Fin mai 

Période 3 1er mai au 30 juin Fin juillet 

Aucune commande ne pourra être prise en compte après le 30 juin. 
   La livraison sera expédiée dans votre Club. Renseignez-vous pour les modalités de retrait. 
 
 
* Licenciés Ultra-marins :  
L’envoi de cartouches étant complexe vers les régions ultra-marines, une subvention envers les publics concernés sera versée 
au club par la Fédération en fin d’année 2026. Conditions d’éligibilité et Obligations similaires à celles de la métropole. 
 

  
Contact et Information : formation@ffbt.asso.fr Contact et Information : formation@ffbt.asso.fr 

EVOLUTION 2026         

Les primo-licenciés 2026 (jeunes et dames) 

pourront bénéficier de l’offre Cartouches 

en participant à un stage Initiation ! 

(pas d’obligation de championnat fédéral) 

 

 

http://www.ffbt.asso.fr/
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COMPETITIONS FEDERALES 2026  
prises en compte pour l’opération  

CARTOUCHES FEDERALES (Jeunes & Dames débutantes) 
 
 
 

Dates des 
compétitions 

Disciplines Compétitions Clubs organisateurs Lieux 
Dates 

d'ouverture des 
inscriptions 

              
Mars 20 au 22 PC Sélection Nationale 1 Sporting Club des Sables Nemours, IDF 11/02/2026 

              

Avril 

04 et 05  DTL Présélections  

BTC Pontivyen Noyal Pontivy, Bretagne 

25/02/2026 Bluye Trap Club Eygaliers, AURA 

Tir Pompiey Pays Albret Fargues-sur-Ourbise, N-A 

11 et 12  PC Sélection Nationale 2 BTC Signes Signes, PACA 25/03/2026 

18 et 19 CS Présélections 

New Clays Shooting Sains-Lès-Marquion, HDF 

11/03/2026 ASC Ball Trap Chêne Rond Coullons, CVL 

BTC Biscarrossais Biscarrosse, N-A 

25 et 26 FU Présélections 

Arras Ball Trap Maroeuil, HDF 

18/03/2026 TC Dubourdieu Cestas Cestas, N-A 

BTC Pierrefeu Pierrefeu-du-Var, PACA 
              

Mai 

08 au 10 DTL Sélection Nationale  BTC Sainte Neomaye Sainte-Néomaye, N-A 08/04/2026 

16 et 17 CS Sélection Nationale  TP Argile Vittel They Sous Montfort, Grand-Est 22/04/2026 

22 au 24 FU Sélection Nationale  BTC Pierrefeu Pierrefeu-du-Var, PACA 29/04/2026 
              

Juin 

06 et 07 PC Championnat de Ligue 

Lieux disponibles sur le site de la région concernée 
Certaines dates peuvent être modifiées par les régions, A vérifier ! 

13 et 14 DTL Championnat de Ligue 

20 et 21 CS Championnat de Ligue 

27 et 28 FU Championnat de Ligue 
              

Juillet 
02 au 05 PC Championnat de France BTC La Cerisaille Guigneville-sur-Essonne, IDF 12/06/2026 

30 au 02 DTL Championnat de France BTC Lazenay Lazenay, CVL 19/06/2026 
              

Août  
07 au 09 CS Championnat de France Ball-Trap Club 02 Crepy Crepy, HDF 26/06/2026 

20 au 23 FU Championnat de France Stand fédéral d'Ychoux Ychoux, N-A 03/07/2026 
              

 

Rappels :  

Tout bénéficiaire de cartouches fédérales s’engage à prendre part à l’une de ces compétitions.  

Aucune autre ne permet d’accéder à l’opération Cartouches Fédérales. 

Les primo-licenciés 2026 n’ont pas obligation de prendre part à une compétition fédérale mais doivent alors participer à une formation 

‘Initiation pour bénéficier des cartouches. 

Les 500 cartouches proposées dans le cadre d’un stage Initiation ou Perfectionnement sont gérées par le club (pas de commande en ligne). 

  

http://www.ffbt.asso.fr/
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COMMANDE CARTOUCHES – SAISON 2026 
JEUNES ET DAMES DEBUTANTES 

 
1. Accéder à votre compte Tireur 

Rendez-vous sur le site de la FFBT (https://ffbt.asso.fr) puis cliquer sur ‘Mon Compte ‘ 

 

Indiquer vos numéro de licence et mot de passe 

  

 

 Lors de la première connexion, le mot de passe est 

 votre date de naissance (ex : 01011999) 

 

2. Cliquer sur Mon compte puis Accéder à la rubrique Cartouches 

3. Lire puis valider les conditions d’engagement pour Commander 

  

 

 

 

 

 

 

 

4. Passer la commande 

Indiquer la quantité souhaitée puis cliquer sur Commander 

 Minimum : 500 cartouches – Maximum : 2500 cartouches par saison 

 

 
 

5. Payer en ligne par carte bancaire (patienter jusqu’à l’affichage du récépissé de paiement pour éviter d’interrompre la transaction) 

 

6. Contrôler votre commande en cliquant à nouveau sur ‘Mon compte’- Cartouches 

 

7. Livraison des cartouches 

Vous serez informé(e) par votre club de la livraison et des modalités de retrait. 

 

 

 

           Je m’engage en ayant pris en compte les conditions  

CONDITIONS D’ENGAGEMENT 

En commandant ces cartouches, je m’engage :  

o A utiliser ces munitions personnellement et uniquement dans le cadre des entraînements en clubs ou lors des compétitions nationales 

et internationales des disciplines FFBT. (Toute autre personne utilisant ces munitions s’exposerait à des sanctions disciplinaires). 

o A participer :  

o Soit à un championnat de ligue, une sélection nationale ou un championnat de France dans les disciplines PC,CS, FU ou DTL.  

(cf Rubrique ‘Pratiquer le tir’ – ‘Calendrier des compétitions’ ou sur le site du Comité Régional pour les ligues). Aucun championnat 

autre (départemental, international…) ne sera pris en considération ; 

o Soit à un stage ‘Initiation’ si je suis licencié pour la première année. 

o A régler, en cas de non-respect de ces obligations, le montant de la participation financière fédérale correspondante qui me sera 

facturée par la FFBT. Je prends note que j’aurai interdiction de commande pour la saison suivante. De plus, dans l’attente du 

règlement, ma licence sera suspendue. 

http://www.ffbt.asso.fr/
https://ffbt.asso.fr/

